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Autres opérations

Fusions et scissions
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CLARIANE 
Société européenne au capital de 3.560.336,47 € 

Siège social : 21-25, rue Balzac – 75008 Paris 

447 800 475 R.C.S. PARIS 
 

KSL 
Société par actions simplif iée au capital de 1.000.000 € 

Siège social : 21-25 rue Balzac, 75008 Paris 
953 702 198 R.C.S. PARIS 

 
Avis de projet de fusion 

 

Par acte sous seing privé en date du 27 mai 2025, les sociétés CLARIANE et KSL ont conclu un projet 
de traité de fusion par voie d’absorption de la société KSL par la société CLARIANE.  
 

CLARIANE détenant à ce jour la totalité des actions représentant la totalité du capital social de KSL et 
s’engageant à conserver en permanence la totalité des actions représentant la totalité du capital social 
de KSL entre la date du dépôt au Gref fe du pro jet de traité de fusion et la réalisation de la fusion, la 

fusion sera soumise au régime des fusions simplif iées prévu aux articles L. 236-8 et L. 236-11 du Code 
de commerce.  
 

La fusion sera ef fective et deviendra déf initive à l’une des deux dates suivantes :  
- en l’absence de désignation d’un mandataire aux f ins de convoquer l’Assemblée générale 

extraordinaire de la Société Absorbante, le jour de la constatation de la réalisation déf initive de 

la fusion par décision de la Directrice générale de la Société Absorbante, ou 
- en cas de désignation d’un mandataire, sous réserve et le jour de l’approbation de la fusion 

par l’Assemblée générale extraordinaire de la Société Absorbante. 

 
Sur un plan comptable et f iscal, la fusion aura une date d’ef fet f ixée au 1er janvier 2025. 
 

Sur la base des comptes sociaux de KSL au 31 décembre 2024, les éléments d’actif  et de passif  seront 
apportés à CLARIANE pour leur valeur nette comptable comme suit :  
 

Total de l’actif apporté 153 007 685 € 

Total du passif transféré 2 559 394 € 

Actif net apporté  150 448 291 € 

 

Il ne sera pas procédé à l’échange des actions de KSL contre des actions de CLARIANE, ni à la 
détermination d’un rapport d’échange, en application de l’article L. 236-3, II, 1° du Code de commerce. 
 

L’opération de fusion fera dégager un mali de fusion dont le montant ressort à (137 872 941,58) euros.  
 
Le projet de fusion a été déposé au Gref fe du Tribunal des activités économiques de Paris pour la 

Société Absorbante et pour la Société Absorbée le 28 mai 2025. 
 
Pour avis et insertion. 
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